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Chères Arcantoises, Chers Arcantois,

Un point de notre programme de campagne était clair, nous voulions mieux informer nos
administrés. Ce premier exemplaire est le début d’une nouvelle ère sur notre commune en termes
de communication et d’information.

Comme promis, dans cette Gazette que nous avons appelée l’ARCANTOISE, vous y retrouverez les
activités sur les mois à venir, les dates des prochains conseils municipaux, l’ensemble des
informations essentielles de la vie de notre commune ainsi que les dernières décisions prises par
votre Maire, Cédric TRANQUARD, ses adjoints et l’ensemble du Conseil Municipal.

Cette gazette vient compléter les parutions semestrielles habituelles du « Bulletin d’Archingeay ».

Une commission COMMUNICATION / BULLETIN / SITE INTERNET a été créée pour mener à bien
cette Gazette, le Bulletin Municipal, comme vous le connaissez déjà, INTRAMUROS ainsi que la
mise à jour de la page Facebook Commune Archingeay et le site internet de la commune
www.archingeay.fr

Cette commission se compose des élus suivants :
- Aurélie BODET (1ère Adjointe)
- Romain GALIN (2ème Adjoint)
- Angèle BEAU (3ème Adjointe)
- Marlène MOULIN (Conseillère Municipale)

Nous voulons cette Gazette bienveillante et vivante. Nous vous sollicitons toutes et tous pour
l’enrichir car elle doit être le reflet de ce que vous attendez en termes d’information.

N’hésitez pas à venir échanger avec nous en Mairie tous les mardis après-midi ou nous envoyer vos
demandes et remarques particulières concernant la communication à 2adjoint@archingeay.fr

Romain GALIN
2ème Adjoint, Chargé de Communication
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L’actualité d’ARCHINGEAY
Election du Conseil Municipal

Cédric TRANQUARD
Maire

Aurélie BODET
1ère Adjointe

Romain GALIN
2ème Adjoint

Angèle BEAU
3ème Adjointe

Jean-Michel RENOU
4ème Adjoint

Les Adjoints

Les Conseillers Municipaux
6 RUMBERGER Patricia 11 MOULIN Marlène

7 RENOU Rita 12 CLERTE Cathy

8 DENIS Fabrice 13 GUILLEMET Vanessa

9 ZUBOWICZ Baptiste 14 TENAILLE Maxime

10 MALVAUD William 15 PIOCHAUD Justine

Résultat des Elections Municipales 2026
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Retrouvez les attributions et les rôles des élus sur www.archingeay.fr



Les Évènements à Venir

Date Les évènements à venir

1 Mai 2026 Brocante organisée par l’ACCA Archingeay à partir de 7h00

8 Mai 2026 Cérémonie du 8 Mai au Monument aux Morts à 9h45

23 & 24 Mai 
2026

Passage du Rallye du Printemps de Bords sur la commune en circulation libre (pas de routes 
bloquées) le 23 Mai 2026 de 15h00 à 21h00 et le 24 Mai 2026 de 07h00 à 18h00

28 Mai 2026 Journée  d’information en collaboration avec « PRO CONFORT » organisée par le Club du Muguet à 
la salle Jean-Pierre JACQUES à partir de 8h30

30 Mai 2026 Marche Semi-Nocturne organisée par Entre Chats aux Champs à partir de 18h00

5 Juin 2026 Fête des Voisins au Parc de la Mairie à partir de 19h00

16 Juin 2026 Spectacle de l’école au Terrain de Sport

21 Juin 2026 Démonstration de Yoga organisée par SAMGAMA Bien-Etre à la salle Jean-Pierre JACQUES à partir 
de 11h00
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PERMANENCE DES ELUS
Mardi et Jeudi de 14h00 à 17h30

Sur RDV le Lundi, Mercredi et Vendredi

1er Samedi de chaque mois
de 10h00 à 12h00
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Lundi 27 Avril 2026 à 20h30
Jeudi 28 Mai 2026 à 20h30
Lundi 29 Juin 2026 à 20h30

Prochains Conseils

Le portail DGFIP sera ouvert à la
déclaration 2026 portant sur les revenus
2025 le 9 avril 2026. Le service de
déclaration en ligne sera ouvert
jusqu’aux dates limites suivantes
établies par département :

• Jeudi 22 mai au plus tard (23h59)
pour les départements n° 01 à 19 et les
non-résidents.

• Mercredi 28 mai au plus tard (23h59)
pour les départements n° 20 à 54.

• Jeudi 5 juin au plus tard (23h59) pour
les départements n° 55 à 974 et 976.

La déclaration papier doit, quant à elle,
être déposée au plus tard le mardi 20
mai 2026 à minuit.

Le Droit 
du Quotidien

Rôle de la Mairie :

En tant qu’autorité locale, elle assure la
coordination entre les habitants, les
entreprises de désinsectisation et parfois,
les services de secours.

Sur le domaine public : le cas de prise en
charge est automatique pour un lieu
recevant du public (crèche, école, mairie,
stade, passage fréquent) la Mairie ou la
communauté de communes doit organiser
la neutralisation si un risque est avéré.

Les pompiers n’interviennent plus
systématiquement pour les nids
d’hyménoptères.

Sur le domaine privé (jardin, grenier,
toiture) : la loi ne prévoit pas d’obligation
pour la mairie d’intervenir financièrement.

Zone mixte (haie, clôture, mur mitoyen) :
concertation entre parties concernées.

Rôle de coordination et de prévention : au-
delà des interventions ponctuelles la Mairie
a un rôle centrale dans la prévention et la
communication en tenant un registre
transmis par SignalNids et diffusion de
message par les canaux de communication
(ex Intra-muros) référence auprès du code
générale des collectivités territoriales
(article L2212-2)

Jean-Michel RENOU
4adjoint@archingeay.fr

Prévention
Nid de Frelons

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi : 13h00 à 18h00
Tél : 05 46 90 25 26

Email : mairie@archingeay.fr

Infos Mairie
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